
                                                                                       
 

APPEL À PARTENARIATS  
Décembre 2025  

A. Aperçu du programme  
Le réseau MEOPAR est un organisme canadien à but non lucratif qui soutient la coordination, la recherche, la formation et la 
communication dans le domaine des sciences de la mer. Depuis 2012, le réseau MEOPAR soutient un large éventail d'activités 
liées à la recherche océanographique dans plusieurs disciplines.  

Cet appel à partenariats vise à établir des collaborations réciproques entre organisations afin de travailler ensemble sur des 
priorités clés, notamment : 1) faire progresser la réconciliation avec les peuples autochtones du Canada, 2) promouvoir l'équité, 
la diversité, l'inclusion et l'accessibilité dans le secteur des sciences de la mer, 3) accélérer les domaines stratégiques de la 
recherche océanographique émergente, 4) répondre aux priorités de recherche importantes du gouvernement du Canada et 
s'y aligner, et 5) amener les chercheur(euse)s canadien(ne)s en mer de manière innovante.  

B. Alignement sur les objectifs et la stratégie scientifique du réseau MEOPAR  
Les partenariats avec le réseau MEOPAR devraient :  

- démontrer une large portée en termes de personnes, de communautés et de secteurs avec lesquels ils peuvent établir 
des liens  

- proposer des résultats mutuels qui sont bénéfiques pour les deux organisations  
- avoir le potentiel de se transformer en une relation à long terme (pluriannuelle) avec le réseau MEOPAR 
- inclure un rôle pour les deux organisations (le réseau MEOPAR et le ou la partenaire) dans l'élaboration des objectifs, 

de la portée, de la mise en œuvre et des résultats souhaités de la collaboration  

Le réseau MEOPAR a identifié les objectifs prioritaires suivants pour lesquels des partenariats sont recherchés :  

1. Renforcer la base de données factuelles pour la prise de décision et l'adaptation grâce au développement d'outils, de 
techniques et de stratégies améliorés pour l'observation, la prévision et le partage d'informations sur les océans et les 
côtes.  

2. Accroître les opportunités économiques, la résilience des communautés côtières et la protection des écosystèmes 
marins face aux changements climatiques et technologiques grâce à une science axée sur les utilisateur(trice)s finaux(-
les) et à de nouvelles structures de collaboration.  

3. Améliorer l'accès aux infrastructures de recherche en sciences de la mer et leur utilisation.  
4. Diversifier, développer et élargir le déploiement des talents canadiens en matière de recherche et d'innovation liées 

aux océans.  

Les candidat(e)s sont invité(e)s à consulter la stratégie scientifique du réseau MEOPAR 2025-2030 pour obtenir plus de 

contexte et s'assurer de l'adéquation avec la vision à long terme et les priorités fondamentales du réseau MEOPAR.  

C. Structure et portée du partenariat  
Le réseau MEOPAR exige que les candidat(e)s disposent d’un fonds de contrepartie provenant de sources non fédérales 

équivalent ou supérieur au montant disponible auprès du réseau MEOPAR (un fonds de contrepartie d'au moins 1:1 est requis). 

Le montant prévu des contributions du réseau MEOPAR est compris entre 150 000 et 1 000 000 dollars. Les partenariats 

peuvent prendre différentes formes, par exemple : appels à propositions conjoints, activités de formation/stages, coopération 

internationale, mobilisation des connaissances, défis ou concours industriels, placement de personnel sur des navires de 

recherche/expéditions, planification/exécution d'une expédition de recherche ou autre initiative de recherche stratégique, 

utilisation ou le développement d'infrastructures de recherche en sciences de la mer (par exemple, MORI) ou l'accès aux 



données (par exemple, SIOOC). Le réseau MEOPAR est ouvert à toutes les idées et activités innovantes qui profitent à la fois au 

réseau MEOPAR et au partenaire.  

Les activités qui ne répondent pas aux critères énoncés dans les sections B et C (c'est-à-dire les projets individuels ou à court 

terme, les activités qui ne nécessitent pas la participation du réseau MEOPAR, les activités dont la planification est déjà bien 

avancée) doivent faire l'objet d'une demande de financement dans le cadre des appels à propositions concurrentiels du 

réseau MEOPAR.  

D. Admissibilité au financement  
Les bénéficiaires admissibles aux fonds du réseau MEOPAR comprennent les établissements d'enseignement postsecondaire, 

les organismes sans but lucratif, les organisations et gouvernements autochtones, les municipalités, les réseaux de recherche, 

les réseaux d'engagement du public, les entreprises qui mènent des activités d'engagement du public ou les entreprises en 

démarrage (y compris celles hébergées dans des incubateurs liés à des établissements d'enseignement postsecondaire 

canadiens). Les bénéficiaires admissibles ne comprennent pas les ministères fédéraux, les organismes ou les sociétés d'État du 

gouvernement du Canada. Les partenaires peuvent être canadien(ne)s ou internationaux(-les) et doivent être disposé(e)s à se 

conformer aux politiques du réseau MEOPAR en matière de sécurité de la recherche et à d'autres politiques qui pourraient 

être appropriées dans le contexte.  

E. Exigences en matière de financement  
Chaque partenaire conclura un accord avec le réseau MEOPAR qui précisera le calendrier de financement, les délais de 

présentation des rapports, les étapes importantes du projet et les indicateurs de rendement clés. Les accords de partenariat 

peuvent prendre la forme d'un protocole d'entente, d'un accord avec les bénéficiaires finaux(-les), d'un accord de 

collaboration ou d'autres mécanismes juridiques et non juridiques adaptés à la négociation finale et aux circonstances.  

F. Procédure de soumission  
Les promoteur(trice)s ayant une idée de partenariat qui répond aux exigences ci-dessus doivent contacter le directeur 

exécutif du réseau MEOPAR Jamie Snook à l’adresse suivante jamie.snook@meopar.ca  pour discuter de leur idée. Soyez 

prêt à discuter des points suivants :  

1. La manière dont le partenariat que vous proposez s'aligne sur la stratégie scientifique, le plan stratégique ou 
tout autre document d'orientation pertinent du réseau MEOPAR  

2. Quel est l'impact positif potentiel pour la société canadienne et les communautés côtières ?  

3. Quelles seront vos sources de contributions de contrepartie ou à effet de levier ?  

4. Comment le réseau MEOPAR peut-il soutenir le développement de l'activité en partenariat au-delà du 
simple financement ?  

5. Quels sont les atouts et les qualités de votre équipe qui vous permettront de travailler en collaboration avec 

le réseau MEOPAR ?  
6. Quels seront les avantages de ce partenariat pour votre organisation, le réseau MEOPAR et la société ?  

7. Comment votre organisation est-elle structurée pour réduire le risque pour la réputation du réseau MEOPAR 

?  

Si votre partenariat est sélectionné pour être développé, le réseau MEOPAR pourra vous demander de soumettre une 

proposition écrite officielle. Un modèle est disponible sur le site Web du réseau MEOPAR (page Partenariats - Appel à 

partenariats). Des instructions supplémentaires, notamment sur le processus de soumission, vous seront communiquées par le 

gestionnaire de programme affecté à votre dossier. Votre proposition sera examinée par la direction exécutive et les 

scientifiques du réseau MEOPAR, qui pourront solliciter l'avis d'évaluation externe et/ou du conseil d'administration. Les 

partenariats sélectionnés seront recommandés au conseil d'administration du réseau MEOPAR pour approbation.  



G. Demande de renseignements 
Les demandes de renseignements concernant ce programme doivent être adressées au directeur exécutif du réseau 
MEOPAR Jamie Snook, à l’adresse suivante jamie.snook@meopar.ca 


